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Newsletter 
 

Les entreprises de location de services respec-

tent les salaires minimaux 
 

Chers membres de swissstaffing 

 

Le rapport du Seco sur la mise en oeuvre des mesures d’accompagnement en 2008 publié 

aujourd’hui donne des bonnes notes aux entreprises de location de services: Comparées 

aux autres branches les entreprises de location de services ont un taux d’infraction en matiè-

re de salaires minimaux des conventions collectives déclarées obligatoires clairement en 

dessous de la moyenne de 11%. Le taux d’infraction parmi touts les employeurs suisses 

s’élève, par contre, à 26%. 

 

swissstaffing est d’avis que le titre de « branche en observation renforcée » que le Seco 

avait attribué à la location de services (ainsi qu’à d’autres branches choisies) pour l’an 2008 

n’est plus indiqué. swissstaffing a réclamé que les entreprises de location de services ne 

fassent plus partie des branches en observation renforcée et que l’activité de contrôle ren-

forcée, qui est une surcharge administrative énorme pour les entreprises de location de ser-

vices, soit réduite à un niveau appliqué généralement. 

 

Dans l’interprétation des taux d’infraction il faut prendre en considération que les contrôles 

ne sont pas menés au hasard, mais plutôt à partir de présomptions d’infraction. On peut 

donc supposer que le taux d’infraction parmi tous les employeurs suisses (contrôlés et non-

contrôlés) est nettement inférieur. 

 

swissstaffing partage l’avis du Seco: Les résultats présentés permettent de conclure que les 

mesures d'accompagnement sont efficaces. Le respect des conditions de travail et de salaire 

est imposé au moyen de cet instrument. 

 

Votre équipe swissstaffing 


